
 

 

 

  

Le Rapport Officiel 
de Diagnostic 

www.diagamter.com 

Aujourd’hui, vous disposez de tous les résultats d’analyse 

de votre bien effectués par l’un des membres de notre réseau 
national de diagnostiqueurs certifiés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bienvenue chez Diagamter 
Vous vendez ou vous louez un bien immobilier. C’est un acte 
important, notamment en matière d’information aux futurs 
acquéreurs ou locataires de votre bien. 

Ainsi, conscient des responsabilités que cela implique, le rapport 
de diagnostic est un des éléments clés de l’ensemble des 
formalités que nous nous devons de remplir. Un élément officiel. 

Vous vous doutez certainement que la compétence technique est 
au cœur de notre métier, celui de diagnostiqueur immobilier, 
métier à responsabilité élevée. 

Les 110 cabinets liés à notre marque, présents sur l’ensemble du territoire national 
garantissent ainsi par le respect des protocoles qui leur incombent, une fiabilité sans 
faille de leurs rapports de contrôles et de diagnostics. Ne perdons jamais de vue qu’in 
fine c’est le diagnostic immobilier qui vous exonère, en tant que particulier, de la garantie 
des vices cachés fournie à votre acquéreur (ordonnance 8 juin 2005). 

Une charte des valeurs guide au quotidien les actions de l’ensemble des membres de 
notre réseau national et contribue à faire de notre marque Diagamter, une marque « 
irréprochable pour votre bien ». 

Si vous êtes de ceux pour qui l’exemplarité est l’un des critères majeurs quant au choix 
de votre diagnostiqueur, alors, à nous de vous démontrer tout le sens que nous lui 
donnons. 

Merci de la lecture de ce document, que nous avons élaboré pour votre bien. 

 

Guillaume EXBRAYAT 
Président Diagamter France 
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DPE Date limite de validité : 11/04/2032  
  

Consommation énergétique 

  

Emission de gaz à effet de serre 

  
 

 
 

 
 
   

Amiante Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Présence d'amiante : Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
 

  

Plomb Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Absence :  
Absence totale de revêtements contenant du plomb. 
Bâti : Absence de situation(s) de dégradation du bâti ou de risque de saturnisme infantile. 
 

  

Propriétaire : Madame Alice TERMOZ 
Adresse du bien : 2 Route de l’Ormendiere, 38210 POLIENAS 
Nature du bien : Maison individuelle (T5), bien meublé 
Localisation du bien : Sans objet 
Numéro de lot : Sans objet 
Date du permis de construire : Avant 1949 
Date limite de validité : 11/10/2022 
Référence client :  
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Installation Electrique Date limite de validité : 11/04/2025 
  

L’installation d’électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est vivement 
recommandé d’agir afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) représente(nt). Nous vous conseillons de lever ces 
anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées 
concernent : 
- le dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 
- le dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
- la liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant 
une douche ou une baignoire. 
- des matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions / 
Protection mécanique des conducteurs. 
- des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
 
Des informations complémentaires sont données, concernant : 
- les socles de prises de courant, dispositifs de courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 
 
L'installation intérieure d'électricité était alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des 
dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel ont pu être effectuées. 
 

  

ERP Date limite de validité : 11/10/2022 
  

Risque sismique : Zone Moyenne 
Risque radon : Faible 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  
 
Zonage du retrait-gonflement des argiles : Aléa Faible (0) 
 

  
Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 
 


